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Présent(e)s :  MM. Frédéric DUBOIS – Jacques MINTROT – Hugues POIRIER –   

 Nicolas BARDON – Jean-Louis VANHERPE - Jean-Luc DERESMES -  
Frédéric BRINGAND - Mmes Viviane VANHERPE - Ludivine  GOY 

  
Excusé(e)s :  
Invités :     
 
 
1/ Approbation du PV du Comité Directeur du 2 avril 2010 

 
Approuvé 
 
2/ Approbation des PV de la CRS 

 
Les PV n° 23 à 28 sont approuvés 
 
3/ Approbation du PV de la CRA   

 
PV n° 5 approuvé  
 
4/ Point facturation Clubs 

 
La Ligue attend les règlements des dernières factures envoyées. Actuellement 30 000 € sont 
toujours en attente. Les derniers règlements devraient arriver avant l’assemblée générale. 
 

5/ Non respect des devoirs d’accueil et de formation 

La commission des statuts et règlements constate qu'à ce jour : 
 - le club AC Amiens féminines ne dispose pas des équipes prévues par le règlement général 
 des épreuves régionales.  
 - le club AC Amiens masculins ne dispose pas des équipes prévues par le règlement général 
 des épreuves régionales. 
 
6/ Coupe de Picardie 

 
Le comité directeur entérine la candidature du club de Villers-cotterêts pour l’organisation de ces 
finales le 12 et 13 juin. 
 

LIGUE DE PICARDIE DE VOLLEY-BALL 

COMITE DIRECTEUR 
 

REUNION DU 25 MAI 2010 
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Le 12 juin : 
 
14 h 30 : Minimes filles et garçons  
17 h 00 : Cadets 
19 h 00 : Seniors filles 
 
Le 13 juin : 
 
11 h 00 : Cadettes 
13 h 00 : Seniors masculins 
 

7/ Bilan volleyades et interzones 

 
Interzones Benjamins benjamines : voir compte rendu. 
Volleyades : voir bilan Commission technique.  
 
8/ Examens des Voeux 

 
Vœu 1 OLCVB : favorable sur la forme – sera soumis au vote. 
Vœu 2 OLCVB : favorable (dispensé de formation mais validé après évaluation lors d‘une validation 
des acquis).  
Vœu de la Commission statuts et règlements : favorable  sera soumis au vote 
Vœu CRA 1 : favorable 
Vœu CRA 2 : favorable 
Vœu réactualisation des devoirs d’accueil et de formation  
 

9/ Convention avec le staps de Cuffies 

 
La Ligue a été contactée pour la mise en place d’une convention dont le but serait de permettre 
d’inclure dans le cursus de formation des étudiants  
 - le suivi de stage d’arbitres et entraîneurs 
 - le suivi de stage dans les structures de club  
On ne peut qu’être favorable à une telle initiative   
 
10/ Questions diverses 

 
Agent de développement : embauche de Gaëtan Cyrulik à temps partiel à  compter du 1er juin 2010. 
 
A ce jour, le nombre de licences est de 2 285 (1 241 hommes et 1 044 femmes). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé  la séance est levée à 22 h. 
 
 
 Le Président Le Secrétaire Général 
 M. Frédéric Dubois Mlle Ludivine GOY 


